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DECISION TARIFAIRE N° 1402 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD LIVRADOIS FOREZ - 630787117 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 05/11/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD LIVRADOIS FOREZ 
(630787117)  pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD LIVRADOIS FOREZ (630787117) sise 3, AV DU ONZE NOVEMBRE, 
63600, AMBERT et gérée par l’entité dénommée S.I.A.D. LIVRADOIS FOREZ (630789980) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 1 204 581.55€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 291 981.55

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
11 000.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

76 400.00

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 291 981.55

DEPENSES 

109 565.19

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

171 760.74

- dont CNR 

1 204 581.55

1 010 655.62

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 1 280 981.55€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 138 325.82€ (fraction forfaitaire s’élevant à 94 860.48€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 255.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
521.31€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 214 725.82€ (fraction forfaitaire s’élevant à 101 
227.15€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 255.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
521.31€). 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.A.D. LIVRADOIS FOREZ 
(630789980) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 31/07/2019 

 
P/ Le directeur de la Délégation départementale du Puy-de-Dôme 
La responsable du pôle autonomie 
 
  
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 1417 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD ARP - 630004489 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la personne ayant qualité pour 
représenter la structure dénommée SSIAD ARP (630004489) pour 2019 ;  

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/10/2004 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD ARP (630004489) sise 1, AV DE LA REPUBLIQUE, 63170, 
PERIGNAT-LES-SARLIEVE et gérée par l’entité dénommée ARP (630004448) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 523 372.04€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

528 230.97

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

4 858.93

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 528 230.97

DEPENSES 

45 336.77

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

84 310.43

- dont CNR 

523 372.04

398 583.77

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 528 230.97€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 499 076.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 589.71€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 295.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
024.63€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 503 935.40€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 994.62€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 295.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
024.63€). 
 

DECIDE 

 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARP (630004448) et à l’établissement 
concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 31/07/2019 

 
P/ Le directeur de la Délégation départementale du Puy-de-Dôme 
La responsable du pôle autonomie 
 
  
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 1393 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD SOHPEM - 630786150 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la personne ayant qualité pour 
représenter la structure dénommée SSIAD SOHPEM (630786150)  pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD SOHPEM (630786150) sise 63, R HENRI BARBUSSE, 63000, 
CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée AURA SANTE (630000990) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 384 507.44€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

384 507.44

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 384 507.44

DEPENSES 

4 129.15

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

30 299.92

- dont CNR 

384 507.44

350 078.37

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 384 507.44€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 384 507.44€  
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 384 507.44€  
 

DECIDE 

 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AURA SANTE (630000990) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 05/08/2019 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1389 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD DE BESSE - 630004539 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 5/11/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE BESSE (630004539)  
pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse de la structure en date du 29/07/2019 ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/10/2004 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE BESSE (630004539) sise 14, PL DU GRAND MEZE, 63610, 
BESSE-ET-SAINT-ANASTAISE et gérée par l’entité dénommée S.I.V.O.M. DU PAYS DE 
BESSE (630790368) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 325 581.82€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

325 581.82

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 325 581.82

DEPENSES 

12 344.76

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

78 477.10

- dont CNR 

325 581.82

234 759.96

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 325 581.82€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 325 581.82€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 131.82€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 325 581.82€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 131.82€). 
 
 

DECIDE 

 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.V.O.M. DU PAYS DE BESSE 
(630790368) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 5/08/2019 

Par délégation le Délégué Départemental 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1392 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD BILLOM - 630786671 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD BILLOM (630786671)  
pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la de réponse de la structure en date du 29/07/2019 ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD BILLOM (630786671) sise 0, AV DE LA GARE, 63160, BILLOM et gérée 
par l’entité dénommée S.I.V.O.S.DE BILLOM (630788404) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 811 021.79€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

849 427.12

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
28 000.00

48 629.17

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 849 427.12

DEPENSES 

56 658.40

10 405.33
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

124 426.42

- dont CNR 

811 021.79

619 713.13

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 762 392.62€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 796 648.36€ (fraction forfaitaire s’élevant à 66 387.36€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 373.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
197.79€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 748 019.19€ (fraction forfaitaire s’élevant à 62 334.93€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 373.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
197.79€). 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.V.O.S.DE BILLOM (630788404) 
et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 31/07/2019 

 
P/ Le directeur de la Délégation départementale du Puy-de-Dôme 
La responsable du pôle autonomie 
 
  
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 1387 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" - 630007078 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" 
(630007078)  pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse de la structure le 25/07/2019 ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/08/2007 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" (630007078) sise 15, R DES FARGES, 63118, 
CEBAZAT et gérée par l’entité dénommée SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 335 454.45€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

370 871.25

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

35 416.80

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 370 871.25

DEPENSES 

32 266.15

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

50 049.04

- dont CNR 

335 454.45

288 556.06

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 370 871.25€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 335 454.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 954.54€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 370 871.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 905.94€). 
 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE 
(630009330) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 31/07/2019 

P/ Le directeur de la Délégation départementale du Puy-de-Dôme 
La responsable du pôle autonomie 
 
  
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 1397 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD DE L'ARTIERE - 630006369 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE L'ARTIERE 
(630006369)  pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse de la structure le 25/07/19 ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/05/2006 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE L'ARTIERE (630006369) sise 28, R VERCINGETORIX, 63122, 
CEYRAT et gérée par l’entité dénommée SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L'ARTIERE 
(630006328) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 471 156.99€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

479 433.05

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

8 276.06

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 479 433.05

DEPENSES 

49 757.46

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

60 588.04

- dont CNR 

471 156.99

369 087.55

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 479 433.05€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 446 482.08€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 206.84€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 674.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
056.24€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 454 758.14€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 896.51€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 674.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
056.24€). 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DE L'ARTIERE (630006328) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 31/07/2019 

 
P/ Le directeur de la Délégation départementale du Puy-de-Dôme 
La responsable du pôle autonomie 
 
  
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 1415 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD DE CHAMALIERES - 630008639 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes par la personne ayant qualité pour 
représenter la structure dénommée SSIAD DE CHAMALIERES (630008639) pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/06/2008 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE CHAMALIERES (630008639) sise 17, AV DE ROYAT, 63400, 
CHAMALIERES et gérée par l’entité dénommée SI SOINS A DOMICILE CHAMALIERES 
ROYAT (630008589) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 385 328.02€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

385 328.02

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

46 633.31

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 385 328.02

DEPENSES 

28 118.97

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

45 439.81

- dont CNR 

385 328.02

265 135.93

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 338 694.71€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 370 954.59€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 912.88€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 373.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
197.79€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 324 321.28€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 026.77€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 373.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
197.79€). 
 

DECIDE 

 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SI SOINS A DOMICILE 
CHAMALIERES ROYAT (630008589) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 31/07/2019 

 
P/ Le directeur de la Délégation départementale du Puy-de-Dôme 
La responsable du pôle autonomie 
 
  
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 1405 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD DES COMBRAILLES ST-GERVAIS - 630792042 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 15/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DES COMBRAILLES 
ST-GERVAIS (630792042) pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse de la structure en date du 25/07/2019 ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DES COMBRAILLES ST-GERVAIS (630792042) sise 0, PL RAYMOND 
GAUVIN, 63390, SAINT-GERVAIS-D'AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée 
SYND.AMEN.DEVEL.COMBRAILLES (630792034) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 1 510 927.42€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 601 677.42

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
78 750.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 601 677.42

DEPENSES 

195 566.96

12 000.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

269 078.20

- dont CNR 

1 510 927.42

1 137 032.26

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 1 510 927.42€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 458 152.78€ (fraction forfaitaire s’élevant à 121 512.73€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 774.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
397.89€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 458 152.78€ (fraction forfaitaire s’élevant à 121 
512.73€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 774.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
397.89€). 
 

DECIDE 

 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2019-08-05-012 - Décision tarifaire 2019 SSIAD Combrailles.rtf 217



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire 
SYND.AMEN.DEVEL.COMBRAILLES (630792034) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 5/08/2019 

Par délégation le Délégué Départemental 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1396 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SPASAD MUTUALITE PUY-DE-DOME - 630010544 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 5/11/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SPASAD MUTUALITE 
PUY-DE-DOME (630010544)  pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/04/2009 de la structure SPASAD 
dénommée SPASAD MUTUALITE PUY-DE-DOME (630010544) sise 1, R DE 
L'HERMITAGE, 63000, CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée 
MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 1 312 010.34€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 319 260.34

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 319 260.34

DEPENSES 

59 879.34

7 250.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

34 502.71

- dont CNR 

1 312 010.34

1 224 878.29

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 1 312 010.34€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 312 010.34€ (fraction forfaitaire s’élevant à 109 334.19€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 312 010.34€ (fraction forfaitaire s’élevant à 109 
334.19€). 
 
 

DECIDE 

 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME 
(630786374) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 5/08/2019 

Par délégation le Délégué Départemental 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1401 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD PUY-GUILLAUME - 630790178 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PUY-GUILLAUME 
(630790178)  pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse de la structure le 25/07/2019 ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD PUY-GUILLAUME (630790178) sise 7, PL FRANCISQUE DASSAUD, 
63290, PUY-GUILLAUME et gérée par l’entité dénommée SI D'AIDE A DOMICILE DE PUY 
GUILLAUME (630788545) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 600 282.65€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

626 904.65

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
26 622.00

29 716.22

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 626 904.65

DEPENSES 

50 162.94

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

90 133.37

- dont CNR 

600 282.65

456 892.12

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 570 566.43€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 575 988.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 47 999.05€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 294.01€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
024.50€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 546 272.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 522.70€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 294.01€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
024.50€). 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SI D'AIDE A DOMICILE DE PUY 
GUILLAUME (630788545) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 31/07/2019 

 
P/ Le directeur de la Délégation départementale du Puy-de-Dôme 
La responsable du pôle autonomie 
 
  
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 1398 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD RIOM-LIMAGNE - 630009306 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD RIOM-LIMAGNE 
(630009306)  pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD RIOM-LIMAGNE (630009306) sise 13, R GERSHWIN, 63200, RIOM et 
gérée par l’entité dénommée CIAS RIOM LIMAGNE ET VOLCANS (630012177) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 858 154.22€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

865 228.42

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
3 297.00

74 780.25

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 865 228.42

DEPENSES 

21 945.69

3 777.20
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

108 236.46

- dont CNR 

858 154.22

660 266.02

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 783 373.97€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 815 033.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 67 919.50€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 43 120.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 
593.35€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 740 253.72€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 687.81€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 43 120.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 
593.35€). 
 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS RIOM LIMAGNE ET 
VOLCANS (630012177) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND , Le 05/08/2019 

Par délégation Le délégué départemental 
Jean SCHWEYER 
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